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Plan de l’intervention
1. Présentation de la recherche et 

méthodologie
2. L’intimité et la sexualité dans les 

établissements médico-sociaux
3. De nouveaux questionnements : la 

sexualité, ses conséquences, son 
assistance

Conclusion
Les questions que doit se poser un sociologue

à propos de l’assistance sexuelle



Présentation de la recherche et de la méthodologie
- Spécialiste des questions de handicap et de 

sexualité
- Aujourd’hui, sociologue à l’IFROSS (Lyon) 

- recherche sur la maltraitance institutionnelle (TACT)
- Recherche à l’INSERM 

- santé mentale pendant covid
- IRDES 

- financement aides techniques
- Grenoble  

- travail du sexe sur internet
- Thèse en sociologie

- L'invention de l'assistance sexuelle : socio-histoire
d'un problème public français, Lille, 2017. 

- Un livre fin 2022 (PUF)



Pourquoi s'intéresser à la question de la 
sexualité et du handicap en sociologue ?

Pose des questions importantes sur
- L’émergence de nouveaux droits
“subjectifs”, liés à l’intimité ?

- Comment ces “nouveaux sujets”
arrivent ?
- Comment se construit leur légitimité ?

- Quelles sont les règles et normes que
vont se donner les collectifs,
politiques, individus pour dire ce que
doit être, ou ne pas être;
l’accompagnement à la sexualité ?



Partie 1 
L’intimité et la sexualité dans les 
établissements médico-sociaux

Un débat ancien : retour sur les débats autour de la
ésinstitutionalisation, de la mixité et l’autonomie

• Mai 1968
• L’enjeu de la mixité
• Vers un militantisme handi ?

• Bibliographie
• à paraitre, « La sexualité dans les institutions accueillant

des personnes handicapées » in Ricordeau G. (dir.),
Sexualité et institution (titre provisoire), PUL.

• « De la mixité au droit : sexualité et intimité dans les
institutions accueillant malades et personnes
handicapées depuis les années 1970 », Sexologies,
vol.25, n° 3, pp. 107-113.

• « Une vocation à aimer l’invalide : la mobilisation ratée
de Jean Adnet », Genre, sexualité et société, n° 11.28/10/2022 Pierre Brasseur 5

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiX_uebi4b1AhWFyoUKHfsaCqsQFnoECAkQAQ&url=https%3A%2F%2Fhalshs.archives-ouvertes.fr%2Fhalshs-01354296%2Fdocument&usg=AOvVaw1-u5fxISPkbFE98pO86uqk
https://journals.openedition.org/gss/3089


Un détour par les débats sur la 
mixité

• Le 24 janvier 1969 : circulaire relative à la bi-
sexualisation des hôpitaux psychiatriques, 

• En 2005, vote de la loi 2002-2, loi dites du droit 
des usagers : 

• « Art. L. 311-3. - L'exercice des droits et libertés 
individuels est garanti à toute personne prise en 
charge par des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux. Dans le respect des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, lui sont 
assurés :
« 1° Le respect de sa dignité, de son intégrité, de 
sa vie privée, de son intimité et de sa sécurité (…)
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Numéro spécial de la revue L’information
psychiatrique sur la mixité, vol.44 1968, n°7,
pp.589-680

• Ch. Bardet-Giraudon, L. Bayle-Dreyfus et J. Colmin-
Barasc : "Introduction", 

• G. Benoit et P. Derome : "Mythes et histoire(s) de la 
mixité, bâtons rompus", 

• M. Demay-Laulan, M. Ortas, J. Demay et J. Lafon : "La 
mixité dans un service d'enfants et d'adolescents", 

• R. Gentis : "La mixité : questions de contexte", 
• J. Kipman-Planckaert : "Diminution de l'importance des 

rôles féminin et masculin lors de la création d'institutions 
mixtes", 

• Collectif : "Discussion du vendredi soir à La Borde à 
propos de la mixité", 

• Ph. Rappard : "Aspects théoriques et pratiques sur la 
mixité dans un service psychiatrique sectorisé", 

• J. Oulès : "Questions ouvertes : Le personnel médical 
dans l'institution psychiatrique de demain"
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• Bardet-Giraudon , Lise Bayle-Dreyfus et Jeannine Colmin-insistent 
• la proximité de leur combat avec ceux de la mise en place dans les écoles mixtes
• Un argument général vise à favoriser la mixité

• une volonté globale d’humaniser l’hôpital en le rendant plus proche de la société.

• D’après les auteurs, la principale objections à la mixité : se basaient sur un 
argument de type psychologique qu’elle résumé ainsi :
• la difficulté à faire vivre côte à côté des hommes et des femmes dont ni les goûts, ni les 

modes de vies ne coïncident (parce qu’ils sont hommes et femmes)
• A l’extérieur de l’hôpital, la coexistence des deux sexes est institutionnalisée par le 

mariage. La rencontre au foyer déchargerait les tensions agressives dues à cette 
coexistence.

• Mais pour les auteurs, la question n’est pas là puisque le but de la mixité n’est pas 
de permettre une activité sexuelle, mais de favoriser une rencontre, pour permettre 
d’être davantage adapté à la société en dehors. 

• La mixité vise aussi à terme à redonner à chaque sexe ses tâches traditionnelles. 
• « Il ne s’agit nullement de condamner les femmes d’un service – soignants et soignées –

au lavage de la vaisselle ou au tri du linge sale. Mais il convient qu’autour de ces tâches 
indispensables s’établisse une discussion et une juste répartition qui rendent à chacun la 
notion de leur nécessité de leur relativité » (p.604).
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Mais entre la théorie et la pratique
il y a souvent un fossé.
• Dans les années 1970 : contestation des faits établis et notamment 

sur la place de leur sexualité en institution.
• C’est le cas par exemple du Comité de lutte des handicapés fondé en 

1972 et qui crée un journal Les handicapés méchants quelques 
années plus tard.

• Le comité de lutte des handicapés se fonde à un moment où il y a 
une volonté de s’opposer à la mise en place de quête chapeautée par 
l’état et cautionée par les grandes associations du handicap type 
l’APF

• Ici la question ne se focalise plus uniquement sur la question des 
personnes dans les hopitaux psychiatriques
• Certains en effet passent une partie ou toute leur vie au sein de ces 

institutions.
• Création d’une charte des internés

• Groupe information asiles, Mouvement Marge, la revue Gardes fous, 
les Comités de lutte des handicapés, l’AERLIP (Association de 
travailleurs de la santé mentale, regroupant des infirmiers et internes en 
psychiatrie)
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Parmi les droits demandés
• « la suppression des grands dortoirs »
• « l’extension de la mixité à tous les pavillons 

des hôpitaux psychiatriques et la possibilité de 
vie commune à l’intérieure des services afin 
que cette mixité ne soit pas un simple mot » 

• La mixité étant décrite dans la plupart des cas dans 
certaines pièces bien particulières, du type les 
cantines, ou les salles de travail). 

• Un « libre accès à la sexualité, à la 
contraception, à l’avortement, à la grossesse et 
à toutes les informations concernant ces 
quatre points ».
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• De nombreux
témoignages vont
aussi aller dans
ce sens, du peu
de prise en
compte dans les
établissements
accueillant des
personnes
handicapées
moteurs ou
physique :

• Exemple
description d’une
vie en CAT
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Partie 2 : La constitution du probléme
public « handicap et sexualité »
• Tournant de la loi 1975

• Multplication des colloques : à la fin des années 1970,
en Europe, s’organisent les premiers colloques sur le
sujet. À Louvain (1975), Bruxelles (1977), Brighton et
Stockholm (1979), puis à Paris en 1980

• Fin 1980 : découverte de cas de VIH
• « Fortement touchée par l’épidémie, la région Île-de-
France a davantage de cas de sida déclarés que des
pays entiers comme l’Allemagne ou l’Angleterre. Pour la
population présentant un handicap mental, la prévention
s’avère rare, bien que des cas de séropositivité et même
de décès par sida au cœur même des institutions pour
adultes, lieux pourtant réputés “protégés”, aient été
signalé » (Diederich et Greacen 1996, p. 22)
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Le ”probléme” de la sexualité

◦ Ce débat suit une longue période d’alternance entre 
assourdissants silences et discours polémiques, où
ces questions étaient tour à tour évacuées ou, au 
contraire, investies comme un important problème
de société. 

◦ Dans le champ du handicap mental, la sexualité a 
été décrite de la fin du XVIIIe siècle et jusqu’aux
années 1960 sous la forme de deux figures 
antithétiques : celle de « l’idiot méphistophélique », 
de « la bête », à la sexualité brutale et incontrôlée, 
et celle de « l’idiot séraphique », de « l’ange » 
asexué

15



◦ 1996 : polémiques suite à 2 
rapports du CCNE sur la 
contraception des personnes
handicapées et la stérilisation. 

◦ Ces textes affirment la possibilité
de permettre la stérilisation des 
femmes handicapées mentales à
condition d’avoir cherché l’avis
des intéressées. 

◦ En 1997, la question est remise 
sur le devant de la scène par 
différents articles publiés dans Le 
courrier international et Libération
sur des cas de stérilisation forcée
en Suède. Puis Charlie hebdo, 
dans son numéro 273 du 
10 septembre 1997, publie un 
article intitulé « Stérilisations
forcées — la France aussi », où
le chiffre de 15 000 stérilisations
est avancé.

28/10/2022
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Marie-Laure Lagardère, Hélène Strohl, Bernard Even,
« Rapport sur les problèmes posés par les pratiques de
stérilisation des personnes handicapées », Inspection
générale des affaires sociales, mars 1998.

« Les handicapées mentales représentaient 2 % 
des cas de ligature des trompes. Cette enquête a 
été complétée par une enquête auprès des 
établissements privés, qui a confirmé ce résultat. 
Nous avons découvert que l’acte de ligature des 
trompes était déclaré pour 400 à 500 femmes 
handicapées par an. (…) Étant entendu que la 
stérilisation était, à l’époque, interdite en France, 
nous subodorons que les cas de stérilisation étaient 
plus élevés, notamment dans les cliniques privées, 
sous couvert d’appendicectomie. »
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La question des violences sexuelles

• La dénonciation des non-dits et des violences subies
La publicisation de la question de la sexualité s’est
opérée dans une atmosphère polémique largement
relayée par les médias.

• Au début des années 2000, l’affaire des « disparues de
l’Yonne » a notamment été à l’origine d’une prise de
conscience collective des situations d’abus.



Partie 3 : De Nouvelles questions
L’exemple de l’assistance sexuelle

Pas une façon d’être assistant sexuel
– Pas un titre protégé : on peut devenir assistant

sexuel du jour au lendemain
– Tentative de protéger le “titre” : comme souvent

dans ces métiers du corps et du développement
personnel

Assistance sexuelle : plusieurs éléments de définition
– Volonté d’aide à la sexualité : mais les modalités

de durée, de formation changent d’un pays, d’un
collectif, d’un assistant sexuel à l’autre

– contre rémunération
– Peut prendre des formes très variées : caresses,

paroles, relations sexuelles, etc...



Peu d’évocation de la question avant 2002
- En 2002, Le monde sorte un article intitulé “Les

associations s’indignent de la misère sexuelle” : un “droit
au plaisir”

- René-Claude Lachal (directeur de recherche au CNRS,
paraplégique) y évoque pour la première fois l’idée d’une
assistance sexuelle à la française

- Puis colloque de 2007 au parlement européen de
Strasbourg “Dépendance physique : intimité et sexualité”
- Mise en avant de Marcel Nuss comme entrepreneur de

la cause
- Idée de création d’un statut spécifique pour les clients

handicapés pour éviter condamnation proxénétisme

L’assistance sexuelle à la française



L’assistance sexuelle en France : 
une lutte politique inédite

▪ Colloque point de départ d’un “marathon”
qui aboutit en 2015 à la première formation
“officielle” par l’APPAS

▪ Fait l’objet d’un nombre inédit de colloques,
rapports, livres, reportages, une de
journaux.

▪ Questions aux ministres à l’assemblée
nationale et dans les médias.

▪ Peu de pays dans lequel l’assistance
sexuelle a fait autant de “bruit”



L’assistance sexuelle à la française

Les opposants
- Les abolitionnistes. Principale figure à

été Femmes pour le dire, Femmes pour 
agir (Maudy Piot). Argument principal : 
l’assistance sexuelle est le cheval de 
troie de la prostitution 
- cf. Rémi Gendarme “Je n’accepterai

aucune assistante sexuelle si lui
faire l’amour ne la fait pas elle-
même trembler de plaisir”

- Les partisans d’un modèle social du 
handicap
- le Collectif lutte et handicaps pour 

l’égalité et l'émancipation ; Zig 
Blanquer ; Pierre Dufour

- Assistance sexuelle : “approche
médicale passéiste du handicap” ; 
“misérabilisme”



Quelles questions pour un sociologue ?
Il y a peut-être d’autres questions à poser 

Pourquoi aborder la thématique « sexualité et handicap » sous 
cet angle de l’assistance sexuelle ?

▪ Parler aujourd’hui dans les médias de « la sexualité des personnes 
handicapées » équivaut à parler de l’assistance sexuelle.

▪ La sexualité des personnes handicapées, et son a priori nécessaire assistance, 
y sont décrites comme des sujets tabous, dont il faudrait parler à tout prix, à 
l’exclusion de tout autre.

Or, il y a d’autres questions essentielles :
- par exemple la question des inégalités sociales de santé sexuelle.

- Les études montrent qu’il est plus que nécessaire d’améliorer
- la prise en charge des violences sexuelles
- l’accessibilité des centres de santé sexuelle et gynécologique

- de favoriser un meilleur accès à la contraception, aux protections 
contre les MST-IST ;

- ou encore, permettre une éducation sexuelle adaptée et non 
normative, à tous moments de la vie.



Quelles questions pour un sociologue ?
Autre question à poser : les inégalités sociales de maîtrise de son autonomie au 

quotidien

Les inégalités sociales de possibilité de maîtrise de son
autonomie au quotidien.

- Une vraie politique du handicap et de la sexualité
supposerait de réfléchir à une dimension essentielle, à
laquelle les débats sur l’assistance sexuelle accordent peu
d’importance
- la place de l’institution et des établissements.

- Le fait de vivre en institution diminue en effet
drastiquement les possibilités d’avoir une vie sexuelle,
mais aussi plus globalement une vie sociale
- qui est une des conditions de l’accès à une vie sexuelle.

- Le célibat est beaucoup plus fréquent parmi les personnes
handicapées vivant dans les institutions.
- Par exemple, 88 % des hommes de 30 à 49 ans ayant au moins

une déficience et vivant en institutions se déclarent célibataires,
contre 23 % hors institution, et 22 % en population générale.


